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©  Dispositif  pour  la  formation  d'un  plissage  sur  un  rideau  ou  similaire. 
  Ce  dispositif  permet  de  former  facilement,  et  de  modifier 
à  volonté,  un  plissage  créant  un  effet  de  "bouillonné"  ou  de 
"ruché", 

Sur  une  face  du  rideau  sont  fixés  des  oeillets  (3),  qui 
peuvent  être  réunis  deux  à  deux  au  moven  d'attaches  mobiles 
(4),  réalisables  sous  la  forme  d'anneaux  ouvrants. 

Application  aux  rideaux  et  autres  articles  similaires,  tels 
que  stores  et  tentures. 



La  présente  invention  concerne  un  dispositif  destiné  à  la  f o r m a -  

tion  d'un  plissage,  plus  pa r t i cu l i è rement   d'un  plissage  créant  un  e f f e t  

décoratif   de  "bouillonné"  ou  de  "ruché",  sur  un  rideau  ou  autre  a r t i c l e  

similaire  tel  que  store  ou  t e n t u r e .  

Il  existe  ac tue l l emen t   sur  le  marché  des  stores  dits  " s t o r e s  

bouillonnés",  compor tan t   un  plissage  avec  des  plis  orientés  dans  le  sens  

de  la  largeur  du  store.  L 'e f fe t   de  ruché  est  obtenu  par  le  tirage  de  co rdons  

verticaux  passant  dans  des  oeillets  fixés,  à  intervalles  réguliers,  sur  t o u t e  

la  hauteur  du  store.  En  haut  du  rideau,  les  cordons  peuvent  être  r endus  

solidaires,  de  telle  façon  qu'il  suffit  de  tirer  un  seul  cordon  pour  f a i r e  

remonter  le  rideau  par  resser rement   de  sa  partie  inférieure,  et  o b t e n i r  

ainsi  l 'effet  désiré  de  ruché  sur  toute  la  largeur.  Si  les  cordons  ne  son t  

pas  solidaires  mais  au  contraire   indépendants   les  uns  des  autres,  on  p e u t  

les  tirer  individuellement,   par  le  haut  ou  par  le  bas  du  rideau  selon  le 

modèle,  pour  obtenir  des  ruchés  d'allure  variable,  pouvant  être  c o n c a v e s ,  

convexes  ou  r ec t i l i gnes .  

Avec  ce  système  connu,  les  plis  sont  obl igatoirement   o b t e n u s  

par  accumulation  du  tissu  à  partir  du  bas  du  rideau,  ce  qui  limite  dé jà  

for tement   les  effets   obtenus :   ceux-ci  peuvent  seulement  consister  en  

un  plissage  du  rideau  à  sa  partie  inférieure,   et  non  pas  en  un  p l i ssage  

réalisé  à  toute  hauteur  i n t e r m é d i a i r e .  

Généra lement ,   le  système  ici  évoqué  ne  permet  pas  de  t i r e r  

le  store  vers  le  côté,  mais  seulement  de  l ' escamoter   en  le  r e l e v a n t ,  

ce  qui  implique  une  hauteur  résiduelle.  Pour  ouvrir  une  fenêtre  à  double  

bat tant   devant  laquelle  se  trouve  le  rideau,  il  faut  donc  qu'il  existe  un 

espace  suffisant  entre  le  haut  de  la  fenêt re   et  le  plafond.  C e p e n d a n t ,  

lorsque  les  cordons  se  t irent  vers  le  bas,  l 'ouver ture   du  store  sur  le  c ô t é  

est  possible. 

Il  existe,  par  ailleurs,  un  type  de  store  bouillonné  dit  "vén i t i en" ,  

dont  les  fronces  identiques  sont  cousues  par  une  machine.  Seule  la  longueur  

des  bandes  juxtaposées  d'un  tel  store  peut  lui  donner  une  forme  d ' e n s e m b l e  

concave,  convexe  ou  recti l igne,  forme  réalisée  une  fois  pour  toutes  e t  

non  modifiable.  Ce  genre  de  rideau  peut  être  déplacé  par  cou l i s s emen t  

latéral,   aucun  mécanisme  (tel  que  cordons)  ne  s'opposant  à  ce  d é p l a c e m e n t .  

La  présente  invention  vise  à  remédier   aux  inconvénients  s ignalés  

ci-dessus,  en  fournissant  un  système  de  plissage  pour  rideaux  ou  s imi la i r e s  



qui,  tout  en  étant  d'une  concept ion  très  simple  et  d'un  emploi  très  faci le ,  

p e r m e t  :  

-  d e   modifier  fac i lement   et  à  volonté  l 'effet   de  bouillonné, 

pour  créer  de  nouveaux  décor s ,  

-  d ' o b t e n i r   un  effet   de  ruché  à  n ' importe   quelle  hauteur  du 

r ideau ,  

-  d e   faci l i ter   la  remise  à  plat  du  rideau  pour  son  en t r e t i en ,  

-  d e   t irer  le  rideau  sur  le  côté,  donc  de  pouvoir  ouvrir  plus 

fac i lement   les  fenêt res   à  double  bat tant   recevant   un  tel  r ideau.  

A  c e t   effet ,   l ' invention  a  essent ie l lement   pour  objet  un  disposi t i f  

pour  la  format ion  d'un  plissage  sur  un  rideau  ou  similaire,  qui  comprend  

d'une  part  des  oeillets  répart is   sur  une  face  du  rideau  et  liés  en  pe rmanen-  

ce  au  rideau,  et  d 'au t re   part  des  a t taches   mobiles  aptes  à  réunir  chacune,  

de  manière  non  pe rmanen te   et  selon  tout  motif  désiré,  au  moins  deux 

oeillets  du  r ideau .  

Chaque  a t t a che   permet   ainsi  de  rapprocher  et  de  réunir  deux 

points  du  rideau,  en  " remontan t"   l'un  par  rapport  à  l 'autre,  et  l ' e f f e t  

d 'ensemble  obtenu  en  choisissant  judicieusement   les  positions  des  a t t a c h e s  

est  un  plissage  qui  n'est  formé  ni  par  accumulat ion  par  le  bas,  ni  par  
des  plis  cousus  comme  dans  les  systèmes  actuels.  Le  plissage,  et  plus 

généra lement   le  décor  recherché,   devient  donc  réalisable  à  n ' impor t e  

quelle  hauteur,   et  chaque  possesseur  de  rideau  peut  créer  lui-même  un 

décor,  le  modifier  à  volonté,  éventue l lement   le  supprimer  e n t i è r e m e n t  

grâce  à  la  mobili té  des  a t t aches   et  à  la  possibilité  de  choisir  l ib rement  

les  oeillets  réunis  par  ces  a t taches .   Le  dispositif  proposé  ne  c o m p o r t a n t  

aucun  cordon,  un  rideau  pourvu  de  ce  dispositif  peut  toujours  être  t i r é  

sur  le  côté,  donc  ne  fait  pas  obstacle  à  l 'ouver ture   d'une  fenêtre  à  double 

b a t t a n t .  

Les  oeillets  sont  réal isables  sous  l a  fo rme   d'anneaux  méta l l iques  

ou  en  mat ière   plastique  cousus  sur  le  rideau,  ou  encore  sous  la  f o r m e  

de  boucles  de  fil  texti le   formées  sur  le  rideau,  d'un  côté  de  celui-ci .  

Les  oeillets  sont  avan t ageusemen t   disposés  à  intervalles  réguliers,  suivant  

des  lignes  paral lèles   s ' é tendant   dans  le  sens  de  la  hauteur  et/ou  de  la 

largeur  du  rideau.  Dans  une  forme  de  réalisation  part iculière,   le  r ideau 

est  formé  de  bandes  de  tissu  parallèles,  verticales  et  juxtaposées,  réunies  

par  des  coutures,   et  les  oeillets  sont  placés  sur  les  lignes  de  jonct ion 

de  ces  bandes  de  t i s su .  



Selon  une  autre  ca rac t é r i s t i que ,   les  a t t aches   mobiles,  a p t e s  
à  réunir  au  moins  deux  oeillets,  sont  réalisées  sous  la  forme  d ' anneaux  

ouvrants,  qui  en  position  ouverte  peuvent  être  fac i lement   engagés  au 

travers  de  deux  oeillets  à  réunir,  et  qui  en  position  fermée  r éun i s sen t  

les  deux  oeillets  sans  risque  de  séparat ion.   On  peut  a v a n t a g e u s e m e n t  
utiliser  à  cet  effet   des  anneaux  ouvrants  circulaires   déformables   en  m a t i è -  

re  plastique,  dont  une  ext rémité   compor te   une  tête  s ' enclenchant   é l a s t i -  

quement  dans  un  logement  cor respondant   ménagé  à  l 'autre  e x t r é m i t é .  

D'autres  formes  et  matières  sont  aussi  envisageables   pour  la  r éa l i sa t ion  

des  a t taches   mobi les .  

De  toute  façon,  l ' invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de 

la  description  qui  suit,  en  référence  au  dessin  schémat ique  annexé  r e p r é -  

sentant,  à  t i tre  d 'exemple  non  l imitat if ,   une  forme  part icul ière  d ' exécu t ion  

de  ce  dispositif  pour  la  formation  d'un  plissage  sur  un  rideau  ou  s imi la i re  :  

Figure  1  représente   un  rideau  équipé  de  ce  dispositif,  mis  à  

plat  et  vu  du  côté  où  se  trouvent  les  o e i l l e t s  ;  

Figure  2  montre  un  rideau  plissé  selon  un  premier  motif  d é c o r a t i f ,  

vu  du  côté  où  se  t rouvent  les  oeillets  et  les  a t t a c h e s  ;  

Figure  3  montre  un  rideau  plissé  selon  un  autre  motif  déco ra t i f ,  

vu  du  côté  opposé  à  celui  des  oeillets  et  des  a t t a c h e s  ;  

Figure  4  est  une  vue  de  détail  et  en  coupe  vert icale  d'un  t e l  

rideau,  montrant   la  réunion  de  deux  oeillets  au  moyen  d'une  a t t a c h e  

en  forme  d ' a n n e a u  ;  

Figure  5  représente ,   à  plus  grande  échelle  et  en  position  ouve r t e ,  

une  a t tache  par t icul ière   réalisée  sous  la  forme  d'un  anneau  ouvran t .  

La  figure  1  montre,  dans  son  ensemble,  u n  r i d e a u   qui  mis  à  

plat  possède  une  forme  générale  r ec tangula i re ,   r é su l t an t  de   la  jux tapos i t ion  

de  plusieurs  bandes  de  tissu  parallèles  (1),  réunies  par  des  coutures  (2) 

qui  s ' é tendent   dans  le  sens  de  la  hauteur  du  r ideau.  

Sur  une  face  du  rideau,  sont  fixés  des  oeillets  constitués  par  
de  petits  anneaux  (3),  par  exemple  en  matière  plastique.  Les  anneaux  

(3)  sont  cousus,  à  intervalles  réguliers  (d)  sur  chaque  ligne  de  jonct ion  

(2)  entre  deux  bandes  de  tissu  (1)  ad jacentes .   Ces  anneaux  (3)  f o r m e n t  

ainsi  des  a l ignements   suivant  des  lignes  horizontales   et  ve r t i ca le s .  

Le  dispositif  selon  l ' invention  comprend  encore  des  a t t a c h e s  

mobiles,  réalisées  sous  la  forme  d 'anneaux  ouvrants  (4)  en  matière  p las t i -  

que  déformable,   dont  l'un  est  représenté   isolé  et  en  position  ouver te ,  



sur  la  figure  5.  Cet  anneau  ouvrant  (4)  se  termine,   à  une  e x t r é m i t é ,  

par  une  tête  arrondie  (5)  prévue  pour  s 'enclencher   é las t iquement   dans 

un  logement   cor respondant   (6)  ménagé  à  son  autre  e x t r é m i t é .  

Les  anneaux  ouvrants  (4)  pe rme t t en t   de  réunir  les  oeillets  (3) 

deux  à  deux,  selon  le  principe  illustré  par  la  figure  4 :  chaque  anneau  

(4)  est  engagé,  en  position  ouverte,   au  travers  de  deux  ou  plusieurs  oe i l l e t s  

(3),  consécut i fs   ou  non,  implantés  sur  une  même  ligne  de  jonction  v e r t i c a l e  

(2)  réunissant   deux  bandes  du  rideau.  L'anneau  (4)  est  ensuite  f e r m é ,  

pour  éviter  toute  sépara t ion   des  oeillets  (3)  qu'on  vient  de  réuni r .  

En  réunissant   ainsi  deux  à  deux  un  certain  nombre  d ' o e i l l e t s  

(3)  jud ic ieusement   choisis,  et  appar tenan t   aux  différents  a l i g n e m e n t s  

ver t icaux,   on  crée  des  plis  t ransversaux  (7)  réalisant  un  décor,  c o m m e  

le  montre  la  figure  2. 

Plus  pa r t i cu l i è r emen t ,   dans  l 'exemple  illustré  par  ce t te   f igure  

2,  les  oeillets  (3)  sont  réunis  de  manière  identique  sur  toutes  les  l ignes 
ver t ica les   (2),  ce  qui  crée  un  motif  décorat i f   régulier,  pouvant  se  r é p é t e r  

sur  toute  la  largeur  et  sur  toute  la  hauteur  du  r ideau.  

Comme  le  montre   la  figure  3,  les  oeillets  réunis  au  moyen  des  

a t t aches   mobiles  peuvent  aussi  être  choisis  de  façon  d i f férente   selon 

les  lignes  ver t ica les   sur  lesquelles  ils  sont  fixés,  ce  qui  permet  par  e x e m -  

ple  de  donner  au  bord  inférieur  (8)  du  rideau  une  forme  festonnée  e t  

une  allure  générale   convexe,  tandis  que  la  partie  supérieure  du  r ideau  

n'est  pas  p l i ssée .  

On  comprend  a isément   que  le  dispositif  permet  au  possesseur  

du  rideau  de  composer   tout  décor  de  son  choix,  ou  tout  s implement  de 

reproduire   un  motif  proposé  par  la  fabr icant   du  rideau.  Les  anneaux  (4) 

pouvant  être  rouverts ,   tout  décor  peut  être  modifié  à  volonté,  voire  

supprimé  t o t a l e m e n t   ce  qui  facil i te   la  remise  à  plat  du  rideau  pour  son 

e n t r e t i e n .  

Ce  dispositif  s 'applique  à  la  f o r m a t i o n  d e   plis  sur  des  r ideaux,  

stores,  t en tures   et  autres   ar t icles   similaires,  placés  ou  non  devant  une 
fenêtre .   Dans  le  cas  d'un  rideau  placé  devant  une  fenêtre  à  double  b a t t a n t ,  
le  dispositif  objet  de  l ' invention  ne  gêne  pas  le  tirage  du  rideau  sur  le 

côté,  pour  dégager  la  fenêt re   et  no tamment   pour  pouvoir  l 'ouvr i r .  

Comme  il  va  de  soi,  l ' invention  ne  se  limite  pas  à  la  seule  f o r m e  

d 'exécut ion   de  ce  dispositif  pour  la  formation  d'un  plissage  sur  un  r ideau  

ou  similaire  qui  a  été  décr i te   ci-dessus,  à  t i tre  d 'exemple  ;   elle  en  e m b r a s -  



se,  au  contraire,   toutes  les  variantes  de  réalisation  et  d 'applicat ion  r e spec -  

tant  le  même  principe.  C'est  ainsi  qu'on  ne  s 'é loignerai t   pas  du  c a d r e  

de  l ' invention  par  des  modifications  de  forme  et  de  matière  pour  les 

oeillets  et  pour  les  a t taches  mobiles.  En  particulier,   les  oeillets  peuven t  
être  soit  rapportés  sur  le  rideau,  soit  fixés  ou  formés  d i rec tement   au 

cours  du  tissage  du  rideau,  en  étant  réalisés  par  exemple  sous  la  f o rme  

de  boucles  de  fil,  et  bien  entendu  les  a t t aches   mobiles  peuvent  être  pour-  

vues  de  tout  système  d 'ouverture  et  de  fermeture ,   avec  ou  sans  ver rou i l -  

lage.  Enfin,  le  dispositif  selon  l ' invention  est  évidemment   app l icab le  

non  seulement  à  des  rideaux  formés  par  des  bandes  juxtaposées,  mais  

aussi  à  des  rideaux  formés  par  une  nappe  de  tissu  continue,  sur  laquel le  

les  oeillets  peuvent  être  fixés  selon  toute  disposi t ion.  



1.  Dispositif  pour  la  format ion  d'un  plissage,  plus  p a r t i c u l i è r e m e n t  

d'un  plissage  créant  un  effet  de  "bouillonné"  ou  de  "ruché",  sur  un  r ideau  

ou  similaire,   ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  comprend  d'une  part  des  oe i l l e t s  

(3)  répar t is   sur  une  face  du  rideau  et  liés  en  permanence   au  rideau,  e t  

d 'au t re   part  des  a t taches   mobiles  (4)  aptes  à  réunir  chacune,  de  m a n i è r e  

non  pe rmanen te   et  selon  tout  motif  désiré,  au  moins  deux  oeillets  (3) 

du  r i deau .  

2.  Dispositif  pour  la  format ion  d'un  plissage  sur  un  rideau  ou 

similaire  selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sé   en  ce  que  les  oeillets  son t  
réalisés  sous  la  forme  d 'anneaux  (3),  cousus  sur  le  rideau,  d'un  côté  de  

c e l u i - c i .  

3.  Dispositif  pour  la  format ion  d'un  plissage  sur  un  rideau  ou 

similaire  selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sé   en  ce  que  les  oeillets  son t  
réalisés  sous  la  forme  de  boucles  de  fil  textile  formées  sur  le  r ideau ,  

d'un  côté  de  ce lu i -c i .  

4.  Dispositif  pour  la  format ion  d'un  plissage  sur  un  rideau  ou 

similaire  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  3,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  les  oeillets  (3)  sont  disposés  à  intervalles  réguliers  (d),  su ivan t  

des  lignes  parallèles  s ' é tendant   dans  le  sens  de  la  hauteur  et/ou  de  la 

largeur  du  r ideau .  

5.  Dispositif  pour  la  format ion  d'un  plissage  sur  un  rideau  ou 

similaire  selon  la  revendicat ion  4,  le  rideau  étant  formé  de  bandes  de  

tissu  paral lèles  (1),  ver t icales   et  juxtaposées,  réunies  par  des  c o u t u r e s  

(2),  c a r a c t é r i s é   en  ce  que  les  oeillets  (3)  sont  placés  sur  les  lignes  de  

jonction  (2)  de  ces  bandes  de  tissu  (1). 

6.  Dispositif  pour  la  formation  d'un  plissage  sur  un  rideau  ou 
similaire  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  5,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  les  a t t aches   mobiles,  aptes  à  réunir  au  moins  deux  oe i l l e t s  

(3),  sont  réalisées  sous  la  forme  d 'anneaux  ouvrants  (4). 

7.  Dispositif  pour  la  formation  d'un  plissage  sur  un  rideau  ou 
similaire  selon  la  revendicat ion  6,  ca rac té r i sé   en  ce  que  les  a t t a c h e s  

mobiles  sont  const i tuées  par  des  anneaux  ouvrants  circulaires   d é f o r m a b l e s  

(4)  en  mat ière   plastique,  dont  une  ex t rémi té   comporte  une  tête  i5)  s ' e n -  

c lenchant   é las t iquement   dans  un  logement  correspondant   (6)  m é n a g é  
à  l ' au t re   e x t r é m i t é .  
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